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Objet : Dénomination d'espaces publics.

Valéry  Giscard  d’Estaing,  ancien  président  de  la  République  française,  né  à  Coblence
(Allemagne)  le  2  février  1926 et  décédé  à  Authon (Loir-et-Cher)  le  2  décembre  2020  a
marqué de son empreinte l’histoire de la France. À 18 ans, il s'engage dans la Première Armée
française (campagne 1944-1945). Inspecteur des finances après sa réussite aux concours de
l’École Polytechnique et de l’École Nationale d’Administration, député du Puy-de-Dôme à
plusieurs reprises entre 1956 et 2002, ministre des Finances sous les présidences du Général
de Gaulle et de Georges Pompidou, maire de Chamalières (1967-1974), président du conseil
régional d'Auvergne (1986-2004), député européen (1989-1993), il a occupé la fonction de
président de la République de 1974 à 1981. 
Durant son septennat, il a modernisé le pays grâce à ses réformes : abaissement de la majorité
légale à 18 ans, libéralisation de la contraception, légalisation de l'interruption volontaire de
grossesse, consentement mutuel du divorce, intégration des personnes handicapées dans la
société, lancement des lignes de train à grande vitesse, élargissement de la saisine du Conseil
constitutionnel, création de la Commission d’accès aux documents administratifs (CADA) et
de la Commission nationale de l’informatique et des libertés (CNIL), loi sur les Archives, etc.
Sa  politique  étrangère  est  marquée  par  le  renforcement  de  la  construction  européenne
(création du Conseil européen, élection du Parlement européen au suffrage universel direct,
instauration de l’union monétaire, fondation de l’Agence spatiale européenne). 
Valéry Giscard d’Estaing est également un homme de lettres. Il est élu à l’Académie Française
en 2003. 
Titulaire de nombreuses décorations, il  était  notamment grand maître et  grand-croix de la
Légion d’honneur, grand maître et grand-croix de l’ordre national du Mérite, croix de guerre
1939-1945, grand-croix de l'ordre souverain de Malte, grand-croix de l'ordre du Mérite de la
république  fédérale  d'Allemagne.  Il  reçoit  en  2001 la  médaille  d'or  de  la  Fondation  Jean
Monnet pour l'Europe, en 2003 le prix Charlemagne d'Aix-la-Chapelle, en 2006 le prix De
Gaulle-Adenauer. 
Ainsi, il  convient de trouver un lieu digne de la personne et de l’action de Valéry Giscard
d’Estaing. Aussi,  il  est proposé de dénommer  la voie rapide-Est :  Voie Valéry Giscard
d’Estaing.

Marie Judlin, née Paliard à Ougrée (Belgique) le 31 mai 1930 et décédée à Laxou (Meurthe-
et-Moselle) le 24 juin 2020 a été la première à exercer les fonctions de Déléguée régionale
aux droits des femmes et à l’égalité en Lorraine. Elle a consacré sa vie à la défense des droits



des femmes et leur représentation dans la société française. Adjointe au maire de Metz de
1971 à 1989, elle était impliquée dans la vie messine et particulièrement celle du quartier
Outre-Seille où elle habitait, notamment par son investissement au sein de l’association « Oui,
Vivre en Outre-Seille » ou l’association sociale « Metz Pôle Services ». Marie  Judlin était
chevalier de la Légion d’honneur. Aussi, il est proposé de dénommer le square situé entre
le boulevard Victor Demange et l’allée de la Tour des Esprits : square Marie Judlin.

Dans le cadre de la valorisation des sentiers de Queuleu menée par l’association des sentiers
de Queuleu en collaboration avec la Ville de Metz, six sentiers ont été dénommés en 2015 par
des noms d’anciens lieux-dits situés sur le tracé des sentiers ou à proximité. Dans le but de
finaliser  la promenade  des  sentiers  et  après une  nouvelle recherche dans  les  fonds  des
Archives municipales prenant en compte la situation, la flore et les lieux-dits éventuels, il est
proposé de dénommer huit autres sentiers : sentier en abrégé (sentier n°1 sur le plan annexe),
sentier des morelles  (sentier n°2),  sentier des Hautes Broches  (sentier n°3),  passage du
pâtis (sentier n°4), sentier Peupla (sentier n°5), sentier du Pré Woiré (sentier n°6), sentier
Clairehaye (sentier n°7) et sentier du hêtre pourpre (sentier n°8).

En conséquence, la délibération suivante est soumise à l'approbation du Conseil Municipal.

LE CONSEIL MUNICIPAL

Les Commissions compétentes entendues,

APRÈS EN AVOIR DÉLIBÉRÉ

DECIDE :

- DE DENOMMER  la voie dite  rapide-Est  allant du carrefour  de Bade au boulevard de
Trèves : Voie Valéry Giscard d’Estaing ;

- DE DENOMMER le square situé entre le boulevard Victor Demange et l’allée de la Tour
des Esprits : Square Marie Judlin ;

- DE DENOMMER le sentier  allant de la rue  René Bazin vers la rue  Brondex,  sentier en
abrégé ; le sentier allant de la rue des Déportés vers la rue René Bazin, sentier des morelles ;
le sentier allant de la rue René Bazin vers la rue des Déportés, sentier des Hautes Broches ;
le sentier allant de la rue du Général Semellé vers la rue du Professeur Oberling, passage du
pâtis ; le sentier allant de la rue des Hauts Peupliers, parcelle 109 section CP, traversant la rue
du Haut Noyer jusqu’à la parcelle 88 section CP et la parcelle 273 section CP le long de la rue
des Hauts Peupliers, sentier Peupla ; le sentier allant de la rue de Belletanche traversant les
parcelles 135 72 75 section CR, la parcelle 246 section CN vers le boulevard de la Défense,
sentier du Pré Woiré ;  le sentier  allant de la rue de Belletanche traversant la parcelle 72
section BD, la parcelle 64 section BD, la parcelle 65 section BD, la parcelle 28 section BD, la
parcelle  243 section CN vers  le  boulevard de la  Défense,  sentier Clairehaye ;  le  sentier
autour du Fort de Queuleu, sentier du hêtre pourpre.
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